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Réduire ses consommations énergétiques : quelques outils
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1. Comment planifier 

les travaux ?
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Le Schéma Directeur Immobilier Energétique (SDIE) en 4 
étapes 

02/02/20234

Le SDIE

OBJECTIFS
• Fixer des priorités, approche de 

développement territoriale durable

• Se doter d’une politique 

patrimoniale, volontariste

CONTENU
• Élaboration des scénarios 

• Choix des montages juridiques et 

financiers

• Comparaison multicritère des 

scénarios

• Choix du scénario de référence

OBJECTIFS
• Mise en œuvre du scénario retenu 

• Outil de gouvernance effective de 

suivi du SDIE

• Programmer les opérations

• Optimiser les surfaces (sobriété, 

efficacité, ENR et confort d’été)

CONTENU
• Rédaction du document de 

programmation : synthèse des 

résultats + programme prévisionnel 

des opérations : phases, budget 

OBJECTIFS
• Construire un portage fort 

Impliquer l’ensemble des 

participants et agents

CONTENU
• Organiser une gouvernance

• Définir les moyens et 

l’organisation

• Cadrer la démarche

• Communiquer au sein de la 

collectivité sur les objectifs et le 

déroulé

OBJECTIFS
• Disposer d’une connaissance 

fiable et globale du patrimoine

• Identifier les pistes d’actions

CONTENU
• Agréger, consolider les données

ADEME, Direction Régionale Ile de France



Opération groupée ou SDIE individuel ?
Points essentiels
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Opération groupée SDIE individuel

Prestataire

Choisit par l’ADEME

Financé par ADEME + BDT

Prestataire

Choisit par la collectivités

Financé par la collectivité + aides possibles

Analyses

Collectivités + prestataire

Analyses

Prestataire

Durée

Elaboration : 9 à 18 mois

Suivi : 30 mois

Durée

Elaboration : 9 à 12 mois4 ans

Après le SDIE

Mise à disposition d’un outil pour 

poursuivre le suivi et accompagnement

Après le SDIE

Recherche d’un nouveau prestataire pour 

le mettre en place ? Prise en main ?
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Opération groupée ou SDIE individuel ?
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SDIE en opération groupée SDIE individuel (via aide ADEME de 

droit commun ou AMI Schém’ACTEE)

Recrutement du prestataire Le Service Bâtiment de l’ADEME recrute 

un prestataire qui accompagne les 

collectivités dans la réalisation de SDIE, 

anime des colloques, des ateliers locaux

La collectivité recrute un prestataire qui 

construit le SDIE

Collecte des données pour 

faire l’état des lieux du 

patrimoine

Fait par la collectivité

Analyse des données 

collectées

Fait par la collectivité par l’aide du 

prestataire

Fait par le prestataire

Temps à consacrer par la 

collectivité

Environ ½ ETP la première année. Ce 

temps est réduit pour la suite du projet

Environ ¼ ETP. Ce temps est réduit pour la 

suite du projet

Durée SDIE construit en 18 mois, suivi de 30 mois 

de suivi / mise en œuvre, réalisé par la 

collectivité

SDIE construit en 9 à 12 mois par le 

prestataire. La prestation peut inclure un suivi 

de la mise en œuvre 



SDIE en opération groupée SDIE individuel (via aide ADEME de droit 

commun ou AMI Schém’ACTEE)

Les Clés du 

succès

• Désigner un référent politique et un référent technique

Besoin d’arbitrages importants et structurants, qui exigent une volonté politique et technique forte, au plus haut niveau. 

• Anticiper la mobilisation des moyens et prédéfinir des objectifs opérationnels

L’effort d’investissement pour le recueil des données est à la hauteur de l’aspect structurant de la démarche : 

il demande du temps, de l’énergie et un management transversal. Des objectifs opérationnels permettent de ne pas 

perdre de vue les finalités !

• Associer les directions financières (et juridiques) dès l’amont

La transversalité doit être généralisée car la valorisation et l’optimisation patrimoniale ne peuvent passer que par une 

connaissance partagée de la réalité des actifs existants.

Financement 100 % d’aide : ADEME Et Banque des Territoires Schem’ACTEE : 

Collectivités de – de 20 000 hab: 

• 80% (aide max: 50 000€)

Collectivités de + de 20 000 hab: 

• 50% (aide max: 80 000€)

Cumulable avec l’aide ADEME: 

50% d’aide (aide max: 20 000€)

Après l’opération ? La collectivité est autonome avec les outils pour poursuivre 

le suivi et la mise en œuvre du SDIE, à l’issue de 

l’accompagnement sur 30 mois par le prestataire

La collectivité a besoin du prestataire pour poursuivre 

l’utilisation des outils…

=> Nouveau marché? Comment se passe un changement 

de prestataire?

Autre point positif Partage d’expérience entre pairs, appartenance à un réseau 

de collectivités

Gain de temps sur le court terme



L’expérimentation ADEME _ Pour qui ?
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➢ Les communes ou EPCI de 8 000 à 100 000 habitants

Disposant :

Maximum : 20 lauréats

d’un patrimoine bâti 

conséquent

de données sur celui-ci 

(audits énergétiques en 

partie réalisés) 

de moyens humains 

(investissement en 

temps)

d’une forte volonté 

politique pour aboutir à 

un plan pluriannuel 

d’investissement et une 

éventuelle réorganisation 

des services
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Date limite de dépôt des 

candidatures : 10 mars 2023

Appel à candidature SDIE en Ile-de-France

Contacter Camille BATTEUX pour le dossier de candidature (Questionnaire léger)

Camille.batteux@ademe.fr

ADEME, Direction Régionale Ile de France
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2. Comment garantir la 
performance ou le 
moyen ?
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Établissez un Contrat de Performance Energétique (CPE)
pour vos opérations de rénovation
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C’est quoi ?

Un marché public, entre un maître d’ouvrage

et un opérateur unique, qui comporte des

engagements de performance

énergétique mesurable.

Il garantit contractuellement une diminution

des consommations énergétiques d’un

bâtiment ou d’un parc. Tout au long du

contrat, la consommation est chiffrée,

vérifiée et mesurée.

[@]

Guide

Pour réussir votre cahier des 

charges et mettre en œuvre un 

Contrat de performance 

énergétique, l‘ADEME met à 

disposition des maîtres 

d’ouvrages un guide.

[ @ ]

Comment agir ?
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https://auvergne-rhone-alpes.ademe.fr/sites/default/files/contrat-performance-energetique.pdf
https://www.ademe.fr/aeu2-outils-agir


Établissez un Contrat de Performance Energétique 
pour vos opérations de rénovation
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Quelles sont les modalités d’aide ?

Taux d’aide : 50% 

Niveau de performance exigée : 

-40% des consommations d’énergie pour un 

bâtiment  

Minimum -30% à l’échelle d’un patrimoine

Offre détaillée téléchargeable : 

https://www.ademe.fr/collectivi

tes-territoriales-maitres-

douvrage-publics-engagez-

renovation-energetique

Cahier des charges CPE :

https://librairie.ademe.fr/urbani

sme-et-batiment/4104-

dispositif-de-soutien-a-l-amo-

pour-le-montage-et-la-

preparation-de-cpe-pour-la-

renovation-des-batiments-des-

collectivites-territoriales.html

Comment agir ?
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https://www.ademe.fr/collectivites-territoriales-maitres-douvrage-publics-engagez-renovation-energetique
https://www.ademe.fr/collectivites-territoriales-maitres-douvrage-publics-engagez-renovation-energetique
https://www.ademe.fr/collectivites-territoriales-maitres-douvrage-publics-engagez-renovation-energetique
https://www.ademe.fr/collectivites-territoriales-maitres-douvrage-publics-engagez-renovation-energetique
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4104-dispositif-de-soutien-a-l-amo-pour-le-montage-et-la-preparation-de-cpe-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4104-dispositif-de-soutien-a-l-amo-pour-le-montage-et-la-preparation-de-cpe-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4104-dispositif-de-soutien-a-l-amo-pour-le-montage-et-la-preparation-de-cpe-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4104-dispositif-de-soutien-a-l-amo-pour-le-montage-et-la-preparation-de-cpe-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4104-dispositif-de-soutien-a-l-amo-pour-le-montage-et-la-preparation-de-cpe-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4104-dispositif-de-soutien-a-l-amo-pour-le-montage-et-la-preparation-de-cpe-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4104-dispositif-de-soutien-a-l-amo-pour-le-montage-et-la-preparation-de-cpe-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html


Engagez une mission de commissionnement
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Qu’est-ce que c’est ?

Le commissionnement assure une coordination renforcée entre acteurs de l’opération (architecte, BET,

entreprises, exploitants, etc.) aux différentes phases du projet et va jusqu’à la mise au point technique pour

assurer la meilleure exploitation possible du bâtiment (vérifications, réglages).

→ apporte une garantie de qualité à la maîtrise d’ouvrage

Comment agir ?

ADEME, Direction Régionale Ile de France

Description

https://expertises.ademe.fr/batiment/passer-a-laction/outils-services/commissionnement

https://expertises.ademe.fr/batiment/passer-a-laction/outils-services/commissionnement


Engagez une mission de commissionnement
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Comment agir ?
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Quel intérêt ?

PRATIQUE
•Des équipements et des 

automatismes correctement 

réglés et opérationnels dès la 

livraison

•La prise en main rapide et 

efficace par un exploitant bien 

formé (interne ou externe), 

maîtrisant les installations, 

disposant de la documentation 

nécessaire

QUALITÉ
•Le respect des spécifications 

techniques et des performances 

énergétiques intrinsèques visées

•Le confort, la qualité de l’air, la 

réduction des plaintes des 

occupants

La réputation et la valeur du 

bâtiment

ÉCONOMIQUE
•Réduction du coût lié à la non-

qualité : 

réduction des modifications de 

chantier, réduction du nombre de 

réserves à la livraison, réduction 

des dépenses en actions 

correctives pendant l’exploitation

•Maîtrise des coûts de 

maintenance



Engagez une mission de commissionnement
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Quelles sont les modalités d’aide ?

Taux d’aide : 50% 

Plafond : 30k€ pour un bâtiment ; 

60k€ pour plusieurs bâtiment

Niveau de performance exigée : 

-40% des consommations d’énergie pour un 

bâtiment  

Minimum -30% à l’échelle d’un patrimoine

Comment agir ?

ADEME, Direction Régionale Ile de France

Offre détaillée téléchargeable : 

https://www.ademe.fr/collectivi

tes-territoriales-maitres-

douvrage-publics-engagez-

renovation-energetique

Cahier des charges 

Commissionnement :

https://librairie.ademe.fr/urbani

sme-et-batiment/4105-

dispositif-de-soutien-aux-

missions-de-

commissionnement-pour-la-

renovation-des-batiments-des-

collectivites-territoriales.html

https://www.ademe.fr/collectivites-territoriales-maitres-douvrage-publics-engagez-renovation-energetique
https://www.ademe.fr/collectivites-territoriales-maitres-douvrage-publics-engagez-renovation-energetique
https://www.ademe.fr/collectivites-territoriales-maitres-douvrage-publics-engagez-renovation-energetique
https://www.ademe.fr/collectivites-territoriales-maitres-douvrage-publics-engagez-renovation-energetique
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4105-dispositif-de-soutien-aux-missions-de-commissionnement-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4105-dispositif-de-soutien-aux-missions-de-commissionnement-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4105-dispositif-de-soutien-aux-missions-de-commissionnement-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4105-dispositif-de-soutien-aux-missions-de-commissionnement-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4105-dispositif-de-soutien-aux-missions-de-commissionnement-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4105-dispositif-de-soutien-aux-missions-de-commissionnement-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4105-dispositif-de-soutien-aux-missions-de-commissionnement-pour-la-renovation-des-batiments-des-collectivites-territoriales.html


Comment choisir ?
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2. Avoir un objectif fixé de 

réduction des consommations 
: avec ou sans travaux, vous fixez vos  

objectifs sur plusieurs années
• Et montant supérieur à 1,5M€

→ CPE

2. Avoir un objectif de qualité. 
S’assurer, de la conception à la 

réalisation, que vos travaux soient 

bien réalisés 
• Montant de travaux plus faible

→ Commissionnement

OU

OBJECTIFS
Fixer des priorités, approche de développement territoriale durable

Se doter d’une politique patrimoniale, volontariste

CONTENU
Élaboration des scénarios 

Choix des montages juridiques et financiers

Comparaison multicritère des scénarios

Choix du scénario de référence

OBJECTIFS
Mise en œuvre du scénario retenu 

Outil de gouvernance effective de suivi du SDIE

Programmer les opérations

CONTENU
Rédaction du document de programmation : synthèse des 

résultats + programme prévisionnel des opérations : phases, budget 

OBJECTIFS
Construire un portage fort Impliquer l’ensemble des participants et 

agents

CONTENU
Organiser une gouvernance

Définir les moyens et l’organisation

Cadrer la démarche

Communiquer au sein de la collectivité sur les objectifs et le 

déroulé

OBJECTIFS
Disposer d’une connaissance fiable et globale du patrimoine

Identifier les pistes d’actions

CONTENU
Agréger, consolider les données

1. Planifier : avoir un plan 

pluriannuel budgété 

→ SDIE

ADEME, Direction Régionale Ile de France

Comment choisir ?
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3. Un 
accompagnement 
personnalisé
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Le Conseil en Énergie Partagé _ qu’est-ce que c’est ?
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Réduire la consommation 

énergétique et maîtriser les charges 

de la communes

Identifier les priorités en 

matière d’investissements lors 

de travaux de rénovation

Répondre aux enjeux 

environnementaux et anticiper la 

réglementation

Contexte

ADEME, Direction Régionale Ile de France

Aide à la gestion énergétique du patrimoine 

Repérer le potentiel en énergies 

renouvelables des bâtiments

Partager les retours d’expérience et 

sensibiliser les agents communaux



Le Conseil en Energie Partagé
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Un facteur 3 qui représente 3€/an/habitant

Un thermicien dont le poste est mutualisé sur plusieurs communes.

Le poste est porté par : EPCI, intercommunalités, ALEC et assimilés, Syndicats ..

Qui peut être accompagné ?

Collectivités de moins de 10k habitants

Efficacité :

→ -15% à -30% des conso kWh pour les communes accompagnées 

→ -5% des conso kWh pour les communes similaires

95% des Elus 

sont satisfaits 

par leur CEP

ADEME, Direction Régionale Ile de France



Le Conseil en Energie Partagé _ l’offre ADEME
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➢ Parcours de 

formation dédié

➢ Animation

• Rencontres nationales 

annuelles

• Webinaires

• Réunions régionalisées

➢ Financement des 
créations de postes

▪ 3 ans seulement

▪ Objectif de pérennisation 
via les économies 

engendrées

➢ Outillage

▪ Espace collaboratif

▪ Guide méthodologique

ADEME, Direction Régionale Ile de France

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2022/dispositif-soutien-a-creation-postes-conseil-energie-partage-cep-0



ALEC : Agence Locale de l’Energie et du Climat 
et structures assimilés

02/02/202321

• Les ALEC sont des associations qui jouent le rôle de relai local et d’ingénierie en contribuant aux politiques publiques

• Ces structures vous accompagnent dans vos projets (rénovation, sensibilisation, accompagnement etc.)

https://cartoviz.institutparisregion.fr/?id_appli=ALEC_IDF&x=653965.4

004818616&y=6838954.070388027&zoom=3

https://cartoviz.institutparisregion.fr/?id_appli=ALEC_IDF&x=648806.0

151630909&y=6844609.550448987&zoom=3

ADEME, Direction Régionale Ile de France
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4. La sobriété
Ressources



Conseils de l’ADEME

25

Un point d’entrée « sobriété » sur le site: 

- Entreprises

- Collectivités

Conseils de court 
terme pour limiter 
les impacts de la 
crise

Conseils pour 
s’engager dans 
une démarche 
plus ambitieuse 
de moyen terme

Des Fiches « 10 conseils pour … » :

- Ménages  / Copro

- Entreprises / Collectivités

- Mobilités

ADEME, Direction Régionale Ile de France

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sobriete-energetique-entreprises
https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/sobriete-energetique-collectivites
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Direction Régionale Ile-de-France

Camille BATTEUX

camille.batteux@ademe.fr

Merci pour votre attention
Des questions ?

mailto:camille.batteux@ademe.fr
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